
À  l a  m i n o r i t é
Le Maire et sa majorité vont devoir fournir quelques explications. 

Concernant l’animation de la ville…
De nombreux barisiens s’interrogent sur la vague d’annulations des animations. 
Alors que l’intégralité des communes voisines, petites et grandes, ont maintenu 
leurs festivités avec les conditions sanitaires imposées par la Préfecture du 
département. Comment expliquer que la majorité municipale renonce à 
presque toutes les manifestations ?
Nous ne pouvons que nous réjouir que certaines aient échappé à cette décision, 
la braderie en centre-ville, le forum du sport, le salon de la gastronomie.
Mais pourquoi avoir amené l’annulation des concerts des centres sociaux cet 
été ? Pourquoi avoir d’ores et déjà annulé la Fééria ? Doit-on aussi craindre 
la suppression du défilé de Saint-Nicolas ?
Y aurait-il deux poids deux mesures dans la gestion de la crise post Covid 
des animations ? 
Notre ville n’a-t-elle pas les moyens d’assurer les gestes barrières à l’ensemble 
des manifestations prévues ? Quels accompagnements les élus proposent-ils 
aux organisateurs locaux ? 
L’action publique doit être aux côtés des acteurs de notre territoire. Surtout 
quand la politique de relance de l’activité économique de la ville est fondée 
sur les animations de cet automne. 

Concernant les travaux en cours et à venir…
Des travaux entamés, des habitants qui ne sont pas informés, des chantiers 
à peine terminés qui sont intégralement repris, nous en avons l’habitude. 
Pourquoi à la hâte refaire un enrobé dans les avenues de la Libération et 
Bradfer, appartenant au Conseil Départemental, alors qu’il va falloir aménager 
la circulation devant la Barroise et qu’une reprise des entrées de ville est 
nécessaire. Il semblait que les conseillers départementaux que sont le maire, sa 
première adjointe et son directeur de cabinet, devaient être des relais. N’était-il 
pas opportun de réunir autour de la table les services, les élus des collectivités 
concernées mais surtout les riverains pour anticiper des réaménagements ?
C’est en prenant en compte les usages des riverains, mais aussi en renforçant 
le lien entre les services, les élus et les habitants que notre ville sera à même 
d’apporter des réponses en matière d’aménagement urbain. Ne répétons pas 
les erreurs commises dans la rue Polval !

Retrouvez-nous sur « Bar-le-Duc J’M », adressez-nous vos questions et vos 
remarques à l’adresse barleduc2020@gmail.com. 

Au plaisir de vous retrouver.
Les élus de la liste « Vivre, partager, innover à Bar-le-Duc » (Divers gauche)

À  l a  m a j o r i t é

Le premier conseil municipal s’est tenu le 17 septembre dernier. Alors que notre 
pays traverse une crise sanitaire et économique sans précédent, nous pourrions 
attendre des élus de la minorité un minimum de solidarité et de rassemblement. 
Que nenni ! Les uns et les autres se terrent dans des positions désuètes de 
politique politicienne… Ce que nos concitoyens ne veulent plus ! Entre lieux 
communs et méconnaissance complète des dossiers et des compétences des 
différentes collectivités (Ville, Agglomération, Département, Région et État), 
nous avons eu le droit à des « y a qu’à », « faut qu’on »… Certains, dans leur 
dernière tribune, allant même jusqu’à annoncer des contrevérités sur le musée 
du vélo situé à l’Abbaye de Trois Fontaines, tout en se trompant sur l’histoire 
de notre ville puisque ce ne sont pas les frères Michaux, mais Pierre et Ernest 
Michaux qui étaient père et fils…
Notre équipe est pleinement mobilisée, quant à elle, sur le développement de 
la ville en cette période de crise sanitaire qui perdure. Les travaux du cinéma 
avancent à grands pas, ceux du Centre Socioculturel de la Côte Sainte-Catherine 
également, les travaux de la rue du Port débuteront mi-octobre et seront 
précédés de réunions avec les habitants. 
Par ailleurs, nos élus sont en lien permanent avec nos associations qui reprennent 
leurs activités et souvent leurs assemblées générales qui sont nombreuses. 
Nous avons la chance de bénéficier d’un nombre important d’associations sur 
notre territoire. Soyez assurés que l’ensemble des bénévoles, soutenu par la 
Ville, fait son maximum pour que les activités reprennent en garantissant les 
bonnes conditions sanitaires d’accueil. N’hésitez pas à pousser la porte de 
nos associations qui seront ravies de vous accueillir. 
De plus, l’extension de l’unité neuro-vasculaire de l’Hôpital de Bar-le-Duc a été 
inaugurée. Notre ville et notre hôpital disposent d’un pôle d’excellence reconnu 
dans le Grand Est avec des équipes particulièrement engagées et au savoir-faire 
reconnu. Cet outil permet d’accueillir plus de personnes touchées par un AVC 
et diminue la mortalité de 20 %. D’ici quelques mois, l’extension des urgences 
va permettre d’améliorer les conditions de prise en charge. Rappelons tout de 
même que le plan de modernisation de l’hôpital d’un montant de 4 millions d’€ 
s’accompagne de la création de 50 emplois. 
Enfin, depuis un an, ce sont une dizaine de jeunes commerçants qui se sont 
installés dans notre ville, preuve d’une attractivité qui revient et d’une jeune 
génération qui s’engage. Il n’appartient qu’à chacun de nous d’être acteur de 
notre consommation et d’aller y faire ses courses pour faire vivre nos commerces. 

Les élus de la majorité
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À  l a  m i n o r i t é 
Vacances difficiles...

Animations annulées :
Conscients de vivre une période compliquée (COVID), nous comprenons que le 
rôle du maire soit de protéger ses administrés. Mais n'est-il aussi de contribuer 
au bien-être de ses concitoyens, en mettant tout en œuvre pour que la vie 
continue, malgré tout ?

Alors que les villes voisines ont conservé des manifestations gratuites, à Bar-le-
Duc, la plupart ont été annulées. Or, faire ce choix a pénalisé ceux qui ne peuvent 
partir en vacances...et contribue à instaurer une ambiance morose, aux antipodes 
de ce dont nous avons tous besoin.

Nuisances sonores :
Les tapages nocturnes et les rallyes moto en soirée notamment, se font de plus 
en plus nombreux. N'est-il pas temps d'agir contre ces incivilités ?

Propreté des rues :
Trottoirs non entretenus (entrées de ville...), déchets sur les espaces verts, ou 
encore poubelles éventrées ou stationnées sur les trottoirs (notamment rue du 
Moulin) : L'image de la ville est celle d'une ville sale. À quand un changement ?

… Rentrée compliquée.
Circulation difficile rue de Polval, à cause de travaux récurrents (encore et encore!)
Passerelle de la Libération toujours fermée, compliquant l'accès aux écoles (E. 
Laguerre, Poincaré) pour les habitants du quartier, les obligeant à prendre un 
trajet moins sécurisé et plus long (Bd Poincaré).
Arrêts de bus inadaptés aux besoins des usagers (piscine, Fédération, Anjou...). 
Ne pourrait-on les associer à l'élaboration d'un nouveau plan de circulation ?
Et des manifestations annulées. Encore et encore !

Barisiennes et Barisiens, cette tribune est la vôtre, n'hésitez pas à nous interpeller 
pour que nous relayons vos réflexions, pensées, problèmes...

Pierre-Étienne Pichon et son équipe «Dynamisons Bar-le-Duc»

H o r a i r e s  d e  l ’a c c u e i l  d e  l a  M a i r i e
Lundi 08:30 - 12:00 | 13:30 - 18:00
Mardi, Mercredi et Vendredi  
08:30 - 12:00 | 13:30 - 17:30
Jeudi 08:30 - 17:30

P e r m a n e n c e  d u  M a i r e 
Le Maire est à votre écoute sur rendez-vous.
Téléphone : 03 29 79 56 00

Le prochain Conseil Municipal  
se déroulera le  
jeudi 17 décembre 2020 
à 18h15 en Mairie.
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